Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS				
Commune de VAVRAY LE GRAND
PROCES-VERBAL DU 3 MARS 2026
Présents : Marie-Line GIRONDE, Marie-Christine PRUNIER, Jean PUY, Didier LAMBERT, PANO Michael, Savinien DANTAN
Monsieur RAES Jean-Louis a donné pouvoir à Monsieur PUY Jean
Absent excusés : Messieurs RAES Jean-Louis, RENOULD Alain, Madame GIRONDE Marie-Laure
Le maire ouvre la séance à 18 heures 30
Monsieur Didier LAMBERT est secrétaire de séance.
Le quorum étant obtenu, le conseil municipal peut délibérer.

ORDRE DU JOUR

Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 
Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 

1/ Création d’un emploi permanent
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34
Sur le rapport de l’Autorité territoriale et après avoir délibéré ;
Décide
Art.1 : Un emploi permanent d’adjoint technique à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 16 heures hebdomadaires est créé à compter du 2 mars 2026 jusqu’au 30 novembre 2026 inclus.
Art.2 : L’emploi d’adjoint technique relève du grade d’adjoint technique. 
Art. 3 : L’agent recruté en qualité de contractuel aura pour fonctions l’entretien des espaces verts. 
Art. 4: Aucun diplôme, ni expérience professionnelle n’est exigé 
Art. 5 : La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 401 du grade de recrutement.
Art. 6 : A compter du 2 mars 2026, le tableau des effectifs de la collectivité est modifié de la manière suivante :
Filière : Technique
Cadre d’emplois : Adjoint technique territorial
Grade : Adjoint technique 1ère classe : - ancien effectif 1
					          - nouvel effectif 2 
Art. 7 : les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 012, article 6413.
Questions diverses
Devant la propagation des frelons, monsieur ETIENNE de Bassu est venu proposer à la Communauté de communes une commande groupée de pièges à frelons pour les communes qui désiraient en acheter au tarif de 33,00 € TTC.
5 pièges à frelons ont été achetés par la commune et disposés dans le village.

Fin de la séance à 19 heures 30

